
  

VILLE DE LONGPONT SUR ORGE 
 

REGLEMENT ECOLE ELEMENTAIRE MIXTE 
LORMOY 

ANNEE SCOLAIRE 2023-2024 

ECOLE :  
01 69 01 54 00 
0911426f@ac-versailles.fr 
 

INSPECTION                                  
De l’Education Nationale Ecole 
Louise Michel10, rue Louis 
Armand 91220 – BRETIGNY SUR 
ORGE  

 
DIRECTION ACADEMIQUE 
Boulevard de France 
91012 EVRY

   

1 – ENTREES ET SORTIES 
 
L’école est ouverte le matin à 8 H20, l’après-midi à 13 H20. 
La classe du matin finit à 11 H 30 et celle de l’après-midi à 16 H 30. 
Les enfants ne doivent se présenter qu’aux heures d’ouverture : 8 H 20/ 8H30 et 13 H 20 
/ 13H30. 
L’école dispose de deux entrées : entrée A et entrée B. 
A 13H20 à l’entrée se fera uniquement par l’entrée A. 
Les sorties seront échelonnées, les enfants acheminés en rang jusqu’au portail par leur 
professeur des écoles.  
Un enfant ne pourra sortir seul de l’école avant l’heure, sauf occasionnellement ; il doit 
avertir le maître et attendre l’arrivée d’un adulte. 
Pour une raison d’assurance, les parents doivent veiller à ce que les enfants, à l’issue des 
classes, rentrent directement à leur domicile. 
 

2 – RETARDS ET ABSENCES 
 
Les retards et les absences doivent être justifiés. 
Il est demandé aux parents d’informer l’école par lettre ou mail en cas d’absence de leur 
enfant quelle que soit la durée de l’absence. 
L’élève doit présenter une lettre explicative datée et signée des parents. Au bout de 4 
demi-journées d’absence non justifiées nous sommes dans l’obligation de faire un 
signalement auprès de notre inspection. 
Le téléphone de l’école étant réservé à l’usage administratif, il est recommandé aux 
parents de ne l’employer qu’en cas d’urgence. 
 

3 – COMMUNICATION AVEC LES FAMILLES 
 
En début d’année, une réunion d’information des familles est organisée dans chaque 
classe.  
Les parents qui désirent s’intéresser plus particulièrement à la conduite et au travail de 
leur enfant seront reçus par les maîtres  
Le cahier de correspondance est numérique. L’accès de ce moyen de communication se 
fait via l’application « toutemonannée.com ». Il est important de consulter régulièrement 
le site pour se tenir informer de l’actualité de la classe de votre enfant. Les parents sont 
invités vivement à utiliser ce moyen de communication pour prendre rendez-vous avec 
l’enseignant ou formuler toute autre demande à la direction. (Demande administrative). 
 



  

4 – ASSURANCES 

 
Il ne peut être fait obligation aux parents de souscrire une assurance pour leur enfant. 
Néanmoins, il va de soi qu’il est de votre intérêt et de celui de votre enfant (qui, sans cela, 
ne pourrait participer aux sorties éducatives et récréatives) de contracter une assurance. 
 

5 – RESTAURANT SCOLAIRE – ETUDE – ACCUEIL PERISCOLAIRE 
 
L’inscription se fait à l’année par le biais de la fiche d’inscription, téléchargeable sur le site 
en mairie ou le portail famille. Pour les familles n’ayant pas internet, faire une demande 
auprès du responsable périscolaire. 
 
RESTAURANT SCOLAIRE : De 11h30 à 13h30 les lundis, mardis, jeudis et vendredis.  
 
Concernant la procédure et les délais d’annulation de repas, cette dernière doit être 
enregistrée, quinze jours avant le début de la période concernée. 
Les repas sont préparés en cuisine centrale. Une commission « menus » est tenue tous les 
trimestres.  
Seuls les « paniers repas » relevant d’un Projet d’Accueil Individualisé (PAI) validés par 
toutes les parties concernées seront acceptés au sein du restaurant scolaire. 
 
ETUDE : elle fonctionne de 16 H 30 à 18 H 00 les lundis, mardis, jeudis 
Un temps libre « récréation/goûter » surveillé de 16h30 à 17h afin de permettre à l’enfant 
de « souffler » et goûter.  
Rappel : le goûter est fourni par les parents. 
L’engagement est annuel, l’inscription se fait par le biais de la fiche d’inscription. 
 
ACCUEIL PERISCOLIRE :  
Les accueils périscolaires sont réservés aux enfants fréquentant les écoles maternelles et 
élémentaires de Longpont sur Orge. 
- le matin de 7 H 30 à 8 H 20. 
- le soir de 16 H 30 à 18 H 50 

 

6 – PISCINE – EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE 
 
La piscine est une discipline obligatoire. Aucune absence ne saurait être tolérée. La 
dispense de cette activité ne peut être justifiée que par un certificat médical. Le bonnet de 
bain est obligatoire. 
Les parents ne sont pas acceptés au bord du bassin. 
Pour les autres activités sportives, il est demandé aux enfants d’être en tenue 
(survêtement). Prévoir une paire de baskets uniquement réservée au gymnase. 

 
7 – COOPERATIVE SCOLAIRE 

 
Une coopérative scolaire déclarée à l’O.C.C.E. (Office Central de la Coopération à l’école), 
existe au niveau de l’école ainsi que des coopératives de classe. Celles-ci demandent la 
participation facultative des parents. Les enseignants espèrent que les parents 
comprennent tout l’intérêt qu’il y a pour leur enfant à ce que ces coopératives 
fonctionnent. 
 



  

8 – TRAITEMENTS MEDICAUX EN COURS 
 
Les enfants pourront poursuivre leur traitement à l’école si un Projet d’Accueil 
Individualisé a été rédigé (se renseigner auprès de l’enseignant(e)). 
 

9 – ENFANT VICTIME D’UN MALAISE, D’UNE INTOXICATION, D’UN ACCIDENT 
 
Le Directeur prévient la famille dans les meilleurs délais pour qu’elle vienne le chercher. 
S’il apparaît indispensable de procéder à l’hospitalisation immédiate, le Directeur appelle 
le 15 où le médecin régulateur juge de la gravité de la situation (SAMU, pompiers ou 
ambulance privée…) 
 

10 – OBJETS NON AUTORISES 

 
Les consoles de jeux-vidéos, lecteurs MP3, téléphones, bijoux et cartes (Pokémon etc…) 
sont interdits à l’école. Interdiction d’apporter et de porter un objet connecté 
(montres/téléphones) 
 

11- RESPECT DANS LA COMMUNAUTE EDUCATIVE 
 
Les élèves adoptent une tenue vestimentaire compatible avec la vie en collectivité et les 
nécessités induites par les apprentissages (tongs, vêtements trop courts, maquillage, 
vernis…) 
Les élèves comme leurs familles, doivent s’interdire tout comportement, geste ou parole 
qui porterait atteinte à la dignité de la fonction et à la personne du maître. 
Il est permis d’isoler de ses camarades, momentanément et sous surveillance, un élève 
difficile ou dont le comportement peut être dangereux pour lui-même ou pour les autres. 
Les manquements au règlement intérieur de l’école, et en particulier, toute atteinte à 
l’intégrité physique ou morale des autres élèves ou des maîtres, peuvent donner lieu à des 
sanctions qui sont portées à la connaissance des familles. Les sanctions seront graduées : 
privation partielle de récréation, formes de réparation, changement de classe de manière 
temporaire… 
Quand le comportement d’un élève perturbe gravement et de façon durable le 
fonctionnement de la classe et traduit une évidente inadaptation au milieu scolaire, sa 
situation doit être soumise à l’examen de l’équipe éducative en réunion plénière. 

 
12. HYGIENE ET SANTE 
 
La pratique encouragée de l’ordre et de l’hygiène permet aux élèves de contribuer à 
maintenir un état permanent de propreté (toilettes…) 
Dans le cas d’un élève manifestement négligé ou porteur de parasites, la directrice 
demandera à la famille de prendre les dispositions qu’imposent les exigences de la vie 
collective. 
Les enseignants ne sont pas autorisés à donner des médicaments aux élèves sauf dans le 
cadre d’un Projet d’Accueil Individualisé (PAI). 
Un élève amené manifestement malade à l’école par un adulte responsable de sa garde 
peut ne pas être accepté. 
 
 
 



  

 

13. EQUIPE EDUCATIVE  
 
L’équipe éducative est composée des personnes auxquelles incombe la responsabilité 
éducative d’un élève. Elle comprend : le maître, le directeur, les parents, intervenants 
extérieurs (dans le cadre d’un suivi), le psychologue scolaire et le médecin scolaire. 
Elle est réunie par le directeur à chaque fois que l’examen de la situation d’un élève l’exige, 
qu’il s’agisse des résultats scolaires, de l’assiduité ou du comportement. 
La présence des parents est obligatoire au bon déroulement du dialogue. Ils peuvent se 
faire accompagner ou remplacer par représentant d’une association de parents d’élèves 
de l’école ou par un autre parent d’élève de l’école. 

 
14. LUTTE CONTRE LE HARCELEMENT 
 
L’école dispose d’un programme « PHARE » qui est un plan de prévention du harcèlement 
spécifiquement conçu pour les écoles et les collèges. 
Ce protocole nous permet de déceler et de désamorcer rapidement une situation de harcèlement. 
Les élèves doivent être préservés de tout propos ou comportement humiliant, être respectés dans 
leur singularité. En outre, ils doivent bénéficier de garanties de protection contre toute violence 
physique et morale. A ce titre, lors d’une possible situation d’intimidation scolaire rencontrée au 
sein de l’école, un ou plusieurs élèves peuvent être entendus par un ou deux enseignants de 
l'équipe ressource, dans le cadre du programme pHARe 
 

15. SECURITE 
 
Les parents sont tenus de remplir avec précision la fiche d’urgence qui leur sera remise au 
début de chaque année scolaire. 
Les familles ont le libre choix de l’assurance. Celle-ci, quoique vivement conseillée, est 
facultative pour les activités conduites pendant le temps scolaire dans le cadre des 
programmes. Dans tous les autres cas, l’assurance est obligatoire. 
 
 
         L’Equipe pédagogique 
 
Ce règlement est à garder en votre possession.  
 
 
 
(Coupon à remettre à l’enseignant de votre enfant) 
 
Nom et prénom de votre enfant : ……………………………………………………………………. 
 
 
J’atteste avoir pris connaissance du règlement intérieur de l’école élémentaire Lormoy et 
m’engage à le respecter. 
 
 
Signatures :           Mère :       Père :  
 
 
 


